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COMMUNE DE VABRES L’ABBAYE 

 

Département de l’Aveyron 

Arrondissement de Millau 

Canton de Saint-Affrique 

 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 15 

de Présents : 13 

de Votants : 15 

 

Vote : Pour : 15                Contre :   0                Abstention : 0 

 

Extrait du Registre 

Des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Vendredi 07 Avril 2023 

 

L’an deux mil vingt trois, le sept avril à 20h30, le conseil municipal de Vabres l’Abbaye, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Frédéric 

ARTIS, maire. 

 

Etaient présents : M. Frédéric ARTIS, Mme Géraldine ARTIS, M. Arnaud BERNARD, Mme 

Catherine CADENET, M. Gérard CAILHOL, Mme Myriam ESPERANCE, Mme Laure 

GARRIBOTTO, Mme Claudine IACOVO, M. Loïc MARAVAL, Mme Isabelle NEGRE, M. 

Gaëtan PRIVAT, M. Sébastien ROUSTAN, M. Jean-François VIDAL. 

Procurations : M. Simon PUECH à Mme Claudine IACOVO, Mme Marie-Claude SIRE à Mme 

Isabelle NEGRE. 

Secrétaire de séance : M. Jean-François VIDAL 

 

 
 

OBJET : Fixation des taux d’imposition pour 2023. 

  

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-29,  

Vu l'article 16 de la loi n° 2019-1479 de finances pour 2020 lequel prévoit la 

suppression progressive de la taxe d’habitation sur les résidences principales,  

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 1636 B sexies,  

Vu la note d’information de la DGCL du 21 février 2023 relative aux informations 

fiscales utiles à la préparation des budgets 2023,  

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 08 Avril 2022, le conseil municipal 

avait fixé les taux des impôts à :  

- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 39.63 % ; 

- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 77.54 %  

Depuis 2020, le taux de taxe d'habitation (TH) était figé à sa valeur de 2019 jusqu'en 

2022 inclus consécutivement à la réforme de la fiscalité directe locale.  
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A partir de 2023, le taux de TH sur les résidences secondaires et autres locaux meublés 

non affectés à l’habitation principale peut à nouveau être voté et modulé par les 

collectivités locales en référence à l’article 1636 B sexies du CGI.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

1. de maintenir les taux d'imposition en 2023 par rapport à ceux de 2022 et de les porter 

à :  

TH : 9.67% 

TFB : 39.63% 

TFPNB : 77.54 %  

 

2. de charger M le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.  

Pour extrait conforme    

Fait et délibéré à Vabres l’Abbaye, les jours, mois et an susdits. 

 

 

      Le Maire 
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